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1 - La logique de fonctionnement du système : « une base pour payer » (Le « circuit de la feuille de soins » - 
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I. L’offre de soins auvergnate : les grands axes 
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1 - Au niveau régional ; 2 - Au niveau départemental 
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2 - La desserte départementale 
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territoire ? 
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pôles de santé de base : une présence marquée en milieu rural ? - Pôle de santé de base et poids démographique - Pôle de 
santé de base et trame administrative) 
2 - Les caractéristiques des pôles de santé en Auvergne (Nature des pôles de santé incomplets - Les « éléments isolés » de santé) 
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chez les professionnels de santé   
I. La répartition par âge des professionnels de santé 

A) Des différences entre les professions 
B) Les pyramides des âges : un outil de prospective 

1 - Les médecins généralistes ; 2 - Les infirmiers ; 3 - Les masseurs-kinésithérapeutes  
II. Les inégalités par rapport à l’âge entre les territoires ? 

A) Au niveau départemental 
B) Âge et effectifs dans les quatre départements 
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A) Une activité plus soutenue des médecins généralistes en milieu rural 

1 - Un niveau d’activité plus élevé en milieu rural 
2 - L’activité des médecins généralistes, une approche à niveau fin 

B) Les visites à domicile : un des derniers particularismes des médecins généralistes ruraux 
1 - Les visites : une spécificité rurale ? 
2 - La baisse inexorable du nombre de visites 
3 - Part des visites dans l’activité : approche cartographique  

III. Approche territoriale de la relation entre les médecins généralistes et leur patientèle 
A) Les flux de patientèle : la notion d’accès aux soins 

1 - A propos de la notion de flux de patientèle 
2 - Les flux et bassins de patientèles en Auvergne 

B) La notion d’attractivité pour les médecins généralistes auvergnats 
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Chapitre 7 – Définir des zones déficitaires en offre de soins : rendre utile le constat ?  
I. La première étape 2003-2004 : les prémices de définitions de zones déficitaires 

A) Le projet national de l’ONDPS et de la DREES 
1 - Application de la méthode DREES (La densité de professionnels - La consommation - L’activité des médecins généralistes) 
2 - Limites de la méthode 

B) Le contre-projet URCAM 
1 - Les zones de recours auvergnates (Rappel de la méthode nationale : zones de recours et zones de recours 
opérationnelles en médecine générale - Les zones de recours auvergnates) 
2 - Les indicateurs : résultats auvergnats 
3 - La situation auvergnate 

C) Le projet mené par le comité régional auvergnat de l’observatoire 
de la démographie des professionnels de santé 

1 - Les textes réglementaires 
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A) Quelles sont les possibilités émanant du monde de la Santé ? 
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C) Réorganiser la profession 
1 - Le collaborateur libéral ; 2 - Les cabinets multisites ; 3 - Le transfert de compétence  

III. L’approche territoriale auvergnate des mesures incitatives à l’installation : officialiser le constat 
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